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Consommation 

Les boissons dites énergisantes connaissent depuis leur apparition sur le marché un succès florissant. Il convient de les distinguer des 
boissons énergétiques. Ces dernières sont destinées aux sportifs et sont composées essentiellement d’eau, de sucre, de sels minéraux 
(sodium, potassium) et de vitamines (surtout B et C). Les boissons énergisantes, quant à elles, contiennent du sucre, de fortes doses de 
caféine, de taurine et des extraits de plantes (guarana et ginseng par exemple). 

Les boissons énergisantes font aujourd'hui partie entière du quotidien des consommateurs, et plus particulièrement des plus jeunes 
d’entre eux. Elles sont désormais consommées au même titre que les boissons gazeuses classiques.  

Dans la récente étude de mars 2010 du CRIOC, "Les jeunes, les stimulants et autres produits", on constate que le nombre de jeunes qui 
ont déjà essayé des produits pour améliorer leurs performances sportives, a doublé depuis il y a 2 ans, que l’utilisation répétée de 
produits contre la fatigue physique est en nette augmentation tout comme l’utilisation de produits pour améliorer les performances 
intellectuelles et la mémoire.1 

Faut-il craindre cette banalisation? Quelle est la vérité sur leurs impacts sur la santé? Quels sont les réels dangers?  

Que ce soit dans la grande distribution, les épiceries ou les stations services les marques ne cessent de se multiplier et les boissons 
énergisantes occupent une place de plus en plus importante dans les rayons.  

Ainsi, rien qu’en 2009, 4 milliards de canettes de la plus célèbre marque - le taureau rouge - furent vendues à travers le monde.2 En 
Belgique aussi, les ventes progressent 10 % par an depuis cinq ans et on estime qu'elles devraient atteindre le cap des 70 millions de 
canettes en 2010.3 

POUR QUI ? 

La cible principale des fabricants de ce type de produits est le jeune consommateur.  

Ces boissons sont devenues en l’espace de quelques années un produit de consommation de base pour la jeunesse du monde entier. 
Que ce soit pour se réveiller, travailler, étudier ou encore sortir faire la fête, ces boissons sont devenues incontournables. 

Si elles sont tellement prisées par les jeunes, ce n'est cependant pas le fruit du hasard. Le marketing utilisé par ces marques est bien 
entendu savamment étudié pour attirer cette clientèle bien précise. 

MARKETING 

Que vendent ces boissons aux jeunes qui en sont tellement accros? 

Dépassement de soi, transgression de l'interdit, performance,... telles sont les promesses formulées par les marques. Or, ce que 
recherchent les jeunes, c'est justement de tester leurs limites, se dépasser et transgresser l'interdit! 

La boisson se présente aux yeux des jeunes comme étant la potion magique qui vous aide dans la vie de tous les jours à être compétent 
et compétitif. Elle donnerait puissance physique et mentale à qui la boirait. 

                                                                        

1 CRIOC, "Les jeunes, les stimulants et autres produits ", mars 2010, http://www.crioc.be/ 

2 http://www.redbull.be 

3 Trends-tendances, 15 janvier 2010, "Red Bull ne bat pas de l’aile ", http://trends.rnews.be/fr/economie/actualite/entreprises/red-bull-ne-bat-pas-
de-l-aile/article-1194647643596.htm 
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Derrière ces promesses se cache une « valeur » du monde moderne : la recherche de la performance. Selon l'analyse faite par le 
professeur Joan Sénéchal de l’Université de Montréal, les noms de ces différentes boissons sont plus que révélateurs des valeurs 
prônées par ces dernières.4 

On pourrait les répartir en 5 catégories selon lui: 

• L’explosion énergétique;  

• Les narcotiques;  

• La monstruosité;  

• L’apocalypse et la guerre;  

• Le poison.  

Pour lui, ces références rappellent au consommateur la cruauté et la dangerosité du monde actuel. Le côté énergétique de ces boissons 
renverrait donc le consommateur à sa nature humaine non adaptée au monde actuel, car trop lente et trop vulnérable. 

"La violence instillée par leur packaging et leur marketing donne l’impression d’être à la hauteur de l’intensité d’un monde intolérant à 
toute faiblesse" 

Ce qui fait de ces boissons des armes indispensables pour survivre dans la société. 

Bien entendu, pour convaincre une jeunesse pleine d'énergie, cela ne suffit pas. C'est pourquoi ces marques n’utilisent pas la 
communication publicitaire dite traditionnelle (publicité TV, spots radio, affiches publicitaires,…) mais une communication plus 
moderne à destination des jeunes. Il faut être là où le jeune se trouve, il faut aller chercher le consommateur. 

Pour ce faire elles utilisent le sponsoring massif d'évènements fréquentés par les jeunes, qu'ils soient sportifs ou culturels.  

Les activités estudiantines sont souvent sponsorisées par des entreprises proposant ce type de boissons. Dans le même temps, cela 
permet à Red Bull de pénétrer à l'intérieur des endroits fréquentés par les jeunes et d’accumuler les connaissances sur les dernières 
tendances à la mode pour son marketing. 

Elles recrutent également des jeunes, au profil de la cible, pour jouer le rôle d’ambassadeurs de la marque. 

Buzz et street marketing sont privilégiés. Pour exemple, les célèbres wing teams, à savoir ces Minis Cooper customisés aux couleurs de 
la marque au taureau et qui distribuent, par l'intermédiaire de jolies jeunes femmes, des canettes gratuites là où se trouvent les 
personnes avides d'énergie: universités, concerts, rendez-vous sportifs, sortie de métro, etc. 

L'analyse de ces pratiques commerciales interpelle comme le démontre l’étude du CRIOC : « Les enfants et les jeunes, cibles du 
marketing »5. Les jeunes apprécient ces techniques mais ne les maîtrisent pas. Ils n'en perçoivent pas les risques et les abus. Le 
problème n'est pas la publicité en soi, mais ses excès qui incitent à la surconsommation ou sont contraires à l'éthique. 

En outre, Red Bull n’a pas hésité à surfer sur le côté subversif de sa boisson. De nombreuses rumeurs ont circulé sur la marque. La plus 
connue étant certainement celle qui consistait à dire que la taurine (un des éléments de la boisson) était issue de testicules de 
taureau. Quant aux diverses interdictions de commercialisation au niveau des Etats, Red Bull a su en tirer profit comme publicité 
gratuite plaçant le produit comme étant révolutionnaire. 

  

                                                                        

4 Joan Sénéchal, professeur de philosophie au Collège Ahuntsic (Montréal), Le Courrier, 5 mai 2009 

5 CRIOC, « Les enfants et les jeunes, cibles du marketing », mars 2005, http://www.crioc.be/FR/doc/dcdc/all/document-1216.html 
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EXEMPLE CONCRET DE MARKETING À DESTINATION DES JEUNES 

Les différentes marques de boissons énergisantes n’hésitent pas à enrôler directement le jeune consommateur, représentant idéal pour 
l’image de la marque. La seule condition est qu’il faut être un jeune branché faisant la fête. Etre « IN » en somme. Ce dernier se 
chargera de dénicher les soirées ou activités en vogue pour y introduire la marque mais cela de manière discrète bien sûr. Ils sont 
chargés d’exercer un véritable lobby pour la marque dont ils sont les porte-drapeaux anonymes.  

Ci-dessous un mail publicitaire représentatif : 

 

  

mailto:burnmaster@demonstr8.com
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Santé des consommateurs 

En dehors des aspects marketing, la véritable problématique a trait à l'éventuel impact de cette consommation sur la santé des jeunes. 

COMPOSITION 

Les boissons énergisantes contiennent, en plus d’une forte dose de caféine, bien connue du grand public, de la taurine et de la 
glucuronolactone.  

Quelle est la véritable nature de ces substances? 

Taurine et Glucuronolactone 

La taurine et le glucuronolactone se retrouvent naturellement dans les aliments et sont produits naturellement par le corps humain. 
Cependant, ils sont utilisés à des niveaux nettement supérieurs dans les boissons énergisantes. 

La taurine se retrouve dans ces boissons à des concentrations 10 fois plus élevées que dans l’alimentation normale. On la retrouve 
sous forme synthétique. Si on sait que la taurine participe à certains processus, ses effets sur l’organisme ne sont pas encore bien 
connus. De plus, aucune étude fiable ne confirme ou n’infirme les effets bénéfiques d’un apport alimentaire supplémentaire de 
taurine.6 

Le problème est identique pour la glucuronolactone. 

Caféine 

En moyenne, les boissons énergisantes contiennent 80 mg de caféine pour une canette de 250 ml. Or, le format de 500ml est de plus 
en plus répandu pour ce type de boisson ; une contenance de 160 mg de caféine donc. 

Les doses maximales conseillées de caféine dépendent de l'âge et de l'état de santé de la personne. Pour un adulte, cette dose 
maximale varie de 200 à 400 mg par jour. 

Pour un enfant, la dose maximale quotidienne acceptable est de 2,5 mg par kilo de poids, soit 45 mg par jour vers 5-6 ans, 60 mg par 
jour vers 7-9 ans et 85 mg par jour vers 10-12 ans. L’apport en caféine doit être tout spécialement réduit pour cette catégorie à risque. 

Mais la quantité de caféine présente n'est pas toujours aisée à déterminer précisément. En effet, ces boissons peuvent aussi contenir 
du guarana, contenant lui-même de la caféine, à l’instar de Burn. 

La caféine est loin d'être une substance anodine bien que très courante. Il s'agit en effet d'une drogue: un alcaloïde psychotrope. Selon 
les médecins, au delà de 300 mg, des effets indésirables peuvent commencer à se faire ressentir : palpitations, tremblements, anxiété, 
insomnie,... De plus, la caféine induit également une dépendance. Une consommation élevée et régulière de caféine aura pour effet, 
lorsque sa consommation est arrêtée brutalement, de provoquer un sentiment de fatigue anormale. La dépendance peut donc très vite 
s'installer, au bonheur des fabricants de telles boissons. 

Sucre 

Toutes les boissons énergisantes sont très riches en sucre: entre 105 et 149 grammes par litre, ce qui équivaut à 37 morceaux de 
sucre, soit environ neuf par canette de 250 ml. A titre comparatif, un soda classique en contient environ six. 

                                                                        

6 Avis scientifique de l'EFSA du 15 janvier 2009, "The use of taurine and D-glucurono-γ-lactone as constituents of the so-called 'energy' drinks", 
http://www.efsa.europa.eu/fr/scdocs/doc/935.pdf 
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Est-il besoin de rappeler les dangers liés à une consommation trop élevée de sucre ? 

De tels apports en sucres ne sont pas sans conséquence : la consommation de boissons sucrées participe aux problèmes de surpoids et 
d'obésité dont souffre une part croissante de la population, notamment les jeunes enfants.7 

TABLEAU COMPARATIF DES BOISSONS ÉNERGISANTES QU’ON PEUT TROUVER DANS LE COMMERCE 

 

 

 

 

                                                                        

7 CRIOC, "Vive l’été sans sucre", 21 avril 2010, http://www.crioc.be/show_doc.php?doc=4861&lang=FR 
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Caféine Taurine Glucoronolactone Restrictions Consommation

RED BULL 32mg/100ml  -  0.03% 0,40%

Un régime alimentaire varié et 

équilibré ainsi qu’un style de vie 

sain sont recommandés

ATOMIC 30 mg/100ml    0,03% 0,40% 2,4g/l

Déconseillé aux enfants, aux 

femmes enceintes et personnes 

sensibles à la caféine

2 canettes maximum 

recommandées.

NALU 32mg/100ml

Ce produit ne convient pas aux 

enfants de moins de 16 ans, aux 

femmes enceintes, à toutes les 

personnes sensibles à la caféine

BURN 32 mg/100ml 0.4%

Déconseillé aux enfants, aux 

femmes enceintes et personnes 

sensibles à la caféine

A consommer avec modération

RODEO 32mg/100ml    0,032% 0.4%

Ne convient pas aux

diabétiques, aux enfants et

personnes sensibles à la caféine

MONSTER 32mg/100ml   0,03% 0.4%  423 mg

Déconseillé aux enfants, aux

femmes enceintes, ou qui

allaitent ou aux personnes

sensibles à la caféine

A consommer avec modération

VIRUS 0.032% 0.3%

Pas recommandé aux personnes 

sensibles à la caféine et aux 

enfants

Dose journalière maximale 

recommandée : 4 fois 25cl

BOOSTED 32mg/10ml  0.032% 0.4%

Ne convient pas aux

diabétiques, aux enfants et

personnes sensibles à la caféine

HELL 32mg/100ml 400 mg/100ml

Déconseillé aux enfants, aux

femmes enceintes, ou qui

allaitent ou aux personnes

sensibles à la caféine

Pas plus de 2 canettes par jour                                   

A consommer avec modération

TAURINE FORCE 

(Carrefour)
32mg/100ml    0,03% 0.4% 0.24%

Pas recommandée aux enfants,

aux personnes diabétiques ou

sensibles à la caféine et aux

femmes enceintes  
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ANALYSE 

Caféine 

La législation belge prévoit explicitement dans l'Arrêté Royal du 1er mars 1998 relatif aux additifs autorisés dans les denrées 
alimentaires que la quantité maximale de caféine autorisée dans les boissons aromatisées sans alcool est de 320 mg/litre. 

De ce point de vue, toutes les boissons analysées respectent la législation à la lettre.  

En matière d’étiquetage, il y a une disposition spécifique pour la caféine à l’annexe I de l’arrêté royal du 13 septembre 1999, qui 
stipule que "lorsqu’une boisson destinée à être consommée en l’état ou après reconstitution du produit concentré ou déshydraté, 
contient de la caféine, quelle qu’en soit la source, dans une proportion supérieure à 150 milligrammes par litre, la mention suivante 
doit figurer sur l’étiquetage, dans le même champ visuel que la dénomination de vente de la boisson: "teneur élevée en caféine". Cette 
mention est suivie, entre parenthèses, de la teneur en caféine exprimée en milligrammes par 100 millilitres." 

Ici par contre, la loi n’est pas respectée. Cette mention ne se retrouve, en effet, jamais dans le même champ visuel que le nom de la 
boisson mais toujours en petits caractères dans la liste des ingrédients de la boisson. La législation est donc bafouée. Plus grave, la 
boisson "VIRUS" ne l’indique, quant à elle, nulle part. 

Allégation 

En matière d’allégation, on constate que seul "Red Bull" appose des allégations santé sur sa boisson. Rappelons qu’une allégation 
santé est une "mention qui affirme, suggère ou implique l'existence d'une relation entre, d'une part, une catégorie de denrées 
alimentaires, une denrée alimentaire ou l'un de ses composants et, d'autre part, la santé ".  

Or, comme on le voit dans le tableau ci-dessus, Red Bull ne se différencie en rien des autres boissons énergisantes, concernant les 
composants censés être à la base de ces allégations (taurine et glucuronolactone). 

D’un point de vue légal, les allégations santé sont pourtant bien encadrées et devraient l’être encore plus dans l’avenir. En effet, 
l’Europe a décidé d’harmoniser la réglementation8 au sein des différents pays de l'Union. Une liste précise des allégations pouvant être 
utilisées est prévue et en cours d’élaboration. Désormais, seules les allégations prouvées scientifiquement seront autorisées, et pour 
toute nouvelle allégation, le fabricant devra soumettre un dossier scientifique auprès des autorités sanitaires européennes. 

Hormis cette preuve scientifique, rappelons que la présence d’une allégation santé, impose que l’étiquetage fournisse certaines 
informations obligatoires : 

• l'importance d'une alimentation et d'un mode de vie sains ; 

• la quantité de la denrée alimentaire et le mode de consommation assurant le bénéfice allégué ; 

• les personnes qui doivent éviter cette substance ; 

• une indication des risques. 

Une nouvelle fois, on constate que la loi n’est pas respectée puisque seule la mention relative à l’importance d’une alimentation saine 
et équilibrée se retrouve sur les canettes "Red Bull". Plus grave, alors qu’on retrouve la mention relative aux personnes qui doivent 
éviter de consommer le produit sur des boissons énergisantes qui n’utilisent pas d’allégations santé, « Red Bull », qui en utilise, s’en 
dispense totalement et est donc en infraction avec la loi. 

                                                                        

8 Règlement (CE) n° 1924/2006 applicable depuis le 1er juillet 2007 
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Concernant la preuve scientifique de ces allégations, là aussi le bât blesse. Nous n’avons pas pu trouver de preuves scientifiques 
concernant les effets des substances propres à ces boissons. Seuls les effets bien connus de la caféine peuvent être avancés. 

Taurine et glucuronolactone 

La dose de taurine présente dans ces boissons énergisantes est identique pour chacune d’entre elles (à l’exception de "Nalu" qui n’en 
contient pas et de "Virus" qui en contient une quantité légèrement moindre). 

Pour la glucuronolactone, c’est beaucoup moins évident. Rares sont les boissons énergisantes qui indiquent la quantité présente alors 
que cet ingrédient est un composant essentiel de ces boissons ou du moins essentiel aux effets supposés de celles-ci.  

Le CRIOC recommande une indication obligatoire de la quantité de cette substance. 

Restrictions 

Selon les boissons, il existe une disparité en matière de mentions relatives aux "personnes devant éviter le produit". 

Six catégories sont concernées : les enfants de manière générale, les enfants de moins de 16 ans, les femmes enceintes, les femmes 
qui allaitent, les personnes diabétiques et de manière plus générale les personnes sensibles à la caféine. 

Aucune boisson ne regroupe l’ensemble de ces catégories. Le CRIOC recommande une harmonisation des personnes considérées à 
risque pour plus de cohérence en matière de prévention santé et exige que toutes les catégories de personnes indiquées soient reprises 
sur une base objective. 

Consommation 

La mention "A consommer avec modération" ne se retrouve pas partout. Ce qui implique une inégalité dans l’information du 
consommateur. Or, rappelons que chaque boisson contient la même dose de caféine. 

D’autres fabricants vont plus loin, en indiquant le nombre maximum de canettes recommandées. "Hell" et "Atomic" en limitent la 
consommation à 2 par jour. "Virus" se démarque une nouvelle fois en limitant le nombre à 4, soit 2 fois plus ! Or, la quantité de caféine 
est identique entre ces boissons. 

Ici encore, la disparité est flagrante et le besoin d’une cohérence s’impose au bénéfice de la santé du consommateur. Le CRIOC estime 
qu’il n’appartient pas aux industriels de fixer les recommandations en matière de santé mais plutôt aux autorités publiques.
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AVIS SCIENTIFIQUE 

L’Autorité européenne de sécurité des aliments (EFSA) a adopté un avis scientifique sur les deux ingrédients couramment utilisés dans 
les boissons énergisantes9, à savoir la taurine et le glucuronolactone. 

Pour l’EFSA, l’exposition à ces ingrédients via la consommation régulière de boissons énergisantes ne suscite pas d’inquiétude en 
termes de sécurité. 

Elle a conclu qu'il y avait une marge de sécurité suffisante pour les personnes ayant une consommation régulière moyenne ou élevée de 
boissons énergétiques, c’est-à-dire qui absorbent en moyenne respectivement 125 ml (0,5 cannette) et 350 ml (1,4 cannette) par 
personne par jour ; l’exposition à la taurine et au glucuronolactone à ces niveaux ne constitue donc pas un problème en termes de 
sécurité. 

Cependant, l’EFSA a estimé que les problèmes de santé observés seraient davantage dus aux effets indésirables bien connus de 
l’absorption élevée de caféine. A ce jour, l’hypothèse d’une relation causale avec l’ingestion de taurine manque d’arguments 
scientifiquement fondés. 

Le réel problème serait donc lié à la haute dose de caféine présente dans ces boissons. Petit bémol à cet avis, ce dernier s'est attaché 
à évaluer l’innocuité de ces deux ingrédients en tant que composants de ces boissons, plutôt que les boissons énergisantes elles-
mêmes. 

EFFICACITE 

À la base, les boissons énergisantes sont commercialisées sous le prétexte qu’elles peuvent procurer une stimulation mentale et 
physique, permettant de combattre la fatigue tout en améliorant l’endurance.  

Les substances que l'on retrouve dans leur composition (taurine, ginseng,...) sont en quantité trop faible pour avoir un effet 
métabolique. De plus, il n'y a aucune preuve scientifique de leurs effets. Elles servent avant tout d’outils promotionnels sans qu'elles 
aient un quelconque impact sur le niveau d’énergie du corps humain.  

L’effet pseudo-énergisant de ces boissons est simplement dû à la présence de grandes quantités de caféine. 

QUELS SONT LES DANGERS 

"Red Bull", le plus grand acteur du secteur, n'hésite pas à communiquer que sa boisson ne comporte aucun danger. "La boisson est 
vendue dans 150 pays parce que les services de santé ont conclu que la boisson énergétique est sans danger pour le consommateur. "  

Ce raisonnement est quelque peu rapide et simpliste. Les effets que les boissons énergisantes auraient sur l’organisme sont bien 
connus: dépendance, troubles du sommeil, anxiété,... 

L’AFSSA10, l'agence française de sécurité alimentaire, a même émis des avis défavorables à quatre reprises entre 2001 et 2006, avant 
de finalement devoir céder sous la pression européenne en juillet 2008. 

Elle considérait que la sécurité d'emploi n'était pas assurée et l'intérêt nutritionnel n'était pas démontré. Ce n’est qu’en raison de la 
commercialisation de Red Bull dans plusieurs pays d'Europe et de la réglementation européenne sur ce type de produit, que 
l’autorisation a été donnée. Le ministère de la Santé français a continué à mettre en garde le consommateur sur les effets indésirables 
de ce type de produit. 

                                                                        

9 Avis scientifique de l'EFSA du 15 janvier 2009 sur les boissons énergétiques, http://www.efsa.europa.eu/fr/scdocs/doc/935.pdf 

10 http://www.afssa.fr 
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Dangers liés à l’alcool 

Ces boissons réduisent la prise de conscience d'un état d'ébriété lorsqu'elles sont consommées avec de l'alcool. Or, leur consommation 
s'accompagne le plus souvent, surtout lors des sorties, d'alcool. 

En fait, associer de la caféine à forte dose avec de l’alcool réduit la sensation d’alcoolisation, et expose le consommateur à une 
consommation d’alcool non contrôlée avec toutes ses conséquences: coma éthylique, accidents de la route, blessures, atteintes 
sexuelles. 

Selon plusieurs études11, consommer des boissons énergétiques mélangées avec de l’alcool multiplierait par 3 le risque de sortir ivre 
d’un bar et multiplierait par 4 le fait que le buveur prenne son véhicule malgré son alcoolisation élevée. 

La consommation de boissons énergétiques réduit la perception d’ébriété et accroit la confiance en soi.  

Ceci est confirmé, en plus des études existantes, par l’Agence française de Sécurité sanitaire des Aliments (Afssa): "Les boissons 
énergisantes diminueraient la perception, mais pas la réalité, de l’intoxication alcoolique." 

Dangers liés à la pratique d'un sport 

Les boissons à base de caféine et de taurine n’hydratent pas le corps ; au contraire, elles augmentent la déshydratation. Consommer 
des boissons énergétiques durant la pratique intense d’une activité physique est donc déconseillé puisqu’à fortes doses, cela peut 
provoquer des problèmes cardio-vasculaires.  

Ceci met à mal l’allégation suivante : "Pour les périodes d’efforts intenses". Non seulement cela s’avère faux, mais de plus cela peut 
s’avérer dangereux pour la santé du consommateur qui suivrait cette consigne du fabriquant. 

Dangers liés à l'état de la personne 

Pour les femmes enceintes, un rapport du Comité de toxicologie du Royaume-Uni met en effet en évidence la possible toxicité d’un 
apport journalier de 200 mg de caféine (deux cannettes et demie de Red Bull) sur le développement du fœtus. Cela pourrait notamment 
mener à des fausses couches. La prise de caféine est aussi déconseillée aux mères qui allaitent et aux personnes présentant des 
arythmies ou des désordres mentaux. 

En outre, le fait d’utiliser ce type de boissons peut masquer la fatigue mais ne diminue pas pour autant le besoin de sommeil. A 
nouveau l’allégation suivante "Permet une récupération plus rapide" s’avère faux et dangereux pour la santé du consommateur. 

Dangers inhérents à la dose de caféine 

Les médecins indiquent que pour les enfants comme pour les adultes, ingérer d'importantes doses de caféine n'est pas anodin. Cela 
peut provoquer chez le consommateur un état nerveux, de l'anxiété, des insomnies, des problèmes intestinaux, une agitation 
psychomotrice ou une accélération des battements du cœur.  

Une surconsommation de telles boissons peut donc mener à une vraie dépendance. Un tel piège est aussi possible avec d’autres 
produits mais ces derniers s'adressent rarement directement aux jeunes. La stratégie marketing ayant pour but de véhiculer une image 
d'un produit sans danger, attirant et branché se révèle dès lors très dangereuse. Surtout pour les enfants, pour lesquels ces doses 
élevées de caféine ne conviennent absolument pas. 

                                                                        

11 Avis du Conseil Supérieur de la santé n°8622 du 2 décembre 2009 sur les boissons énergisantes 
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CONSEIL SUPERIEUR DE LA SANTE 

Le Conseil supérieur de la santé a rendu un avis le 2 décembre 2009 sur les boissons énergisantes.12  

Bien que rassuré par l'avis scientifique de l’EFSA, il indique être préoccupé par les risques liés à une surconsommation de caféine et 
aux dangers liés à l'association de ces boissons avec de l'alcool. 

"(…) On ne peut que déplorer le risque accru qu’elles représentent de surconsommation de caféine par rapport à des boissons plus 
traditionnelles et ce, à la fois par leur mode de présentation (canettes attirantes, faciles à l’emploi et portant des noms évocateurs de 
performance) et par la manière dont elles sont promotionnées (vers un public jeune, dynamique, sportif, etc.). La frange de population 
visée est souvent inexpérimentée et/ou peu habituée à la caféine (…) " 

C'est pourquoi, il a recommandé de limiter la consommation des boissons énergisantes voire de les proscrire chez les femmes 
enceintes et allaitantes, les enfants de moins de 16 ans et les sujets sensibles aux substances stimulantes. Il sollicite également le 
législateur afin qu'il prenne des dispositions utiles concernant l'étiquetage de ces boissons, notamment quant aux recommandations 
évoquées. 

                                                                        

12 Avis du Conseil Supérieur de la santé n°8622 du 2 décembre 2009 sur les boissons énergisantes,  
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De plus en plus dangereuses 

 

D’une part, on retrouve dans les rayons des canettes dans des formats de plus en plus grands. Les canettes de 50 cl sont pratiquement 
la norme et sont le seul format existant pour certaines marques, comme "Monster". Ce qui implique une dose de caféine beaucoup plus 
grande par l’ingestion d’une seule dose, avec tous les dangers de surconsommation que cela comporte. 

D’autre part, les boissons ne sont plus seules sur le marché désormais. La gamme des produits énergisants s’est considérablement 
élargie compte tenu du succès. 

VARIANTES DE LA BOISSON ÉNERGISANTE 

Les variantes présentées ci-dessous ne sont pas encore toutes présentes sur le marché belge mais sont représentatives d’une tendance 
actuelle dont notre pays ne sera certainement pas épargné. Les dangers inhérents à une surconsommation sont donc accentués par ces 
formats plus faciles à consommer. 

Les shots 

 

Des versions condensées des boissons phares existent désormais. L'objectif annoncé est de simplifier le transport des canettes en 
réduisant la dose de 25 à 6 centilitres tout en conservant la même quantité de caféine.  

"Plus facile à boire, vous pouvez l'emporter n'importe où et les consommer encore plus facilement!" 

Ce qui étonne, c’est que ces shots sont considérés comme des compléments alimentaires. En tant que tels, ils doivent comporter un 

certain nombre de mentions supplémentaires sur l’étiquette : 

 la dénomination "complément alimentaire" ; 

 l’apport journalier recommandé (AJR) ; 

 un avertissement concernant le dépassement de l’apport journalier recommandé ; 

 un avertissement indiquant que le produit doit être tenu hors de portée des enfants ; 

 la mention selon laquelle ils ne peuvent être utilisés comme substituts d’une alimentation variée ; 

 la teneur des nutriments présents par portion journalière recommandée. 

De plus, il est interdit sur l’étiquetage des compléments alimentaires et dans leur publicité : 

http://www.google.be/imgres?imgurl=http://4.bp.blogspot.com/_tBRtwbHJyEM/SppkWL1_FGI/AAAAAAAAAEc/R1rLY4cWEO8/s320/redbull_eshot.png&imgrefurl=http://pocketesq.blogspot.com/2009/08/red-bull-energy-shot.html&usg=__WuuhBzR3a25S7PlENtx2vU_tqVk=&h=300&w=300&sz=29&hl=fr&start=3&um=1&itbs=1&tbnid=1-k3Uwrhm69w9M:&tbnh=116&tbnw=116&prev=/images?q=shot+red+bull&um=1&hl=fr&sa=N&tbs=isch:1
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 d’attribuer au produit des propriétés de prévention, de traitement ou de guérison d’une maladie et 
d’évoquer des propriétés similaires (l’étiquetage ne peut reprendre aucune allégation curative ni 
préventive) ; 

 de mentionner ou de suggérer qu’un régime alimentaire équilibré et varié ne constitue pas une source suffisante 
de nutriments en général. 

La directive européenne 2002/46 définit les compléments alimentaires comme des denrées alimentaires concentrées en nutriments 
(vitamines, sels minéraux) qui sont commercialisées sous forme de doses (gélules, comprimés, sachets de poudre, etc.) afin de 
compléter l'apport de nutriments dans un régime alimentaire normal. 

Dans ces conditions les compléments alimentaires ont une place légitime pour rééquilibrer une alimentation défaillante et génératrice 
de divers maux bénins du quotidien. Ils permettent également de suppléer certains besoins lors de périodes de fatigue ou de stress, 
voire dans certaines situations particulières. 
 
Force est de constater qu’il y a lieu de s’interroger sur la qualification de complément alimentaire des produits du style "shot", compte 
tenu des nombreux effets néfastes potentiels et de l’absence de réelles preuves scientifiques. 

Les chewing-gums 

 

Ces chewing-gum associent taurine, caféine et guarana. Présentés sous forme de dragées au goût energy-drink, 3 chewing-gums sont 
équivalents à une canette de soda énergisant. 

Les comprimés 

D’autres proposent ces substances sous forme de comprimés. Des pilules d'énergie à avaler que l'on peut retrouver dans des débits de 
boissons, discothèques et soirées branchées. Une nouvelle fois, on retrouve cette association "alcool-energy drink" qui peut se révéler 
dangereuse.  

Comme pour les "shots", ces comprimés portent également la qualification de complément alimentaire.  

http://www.nosclientsdemain.com/wp-content/uploads/Black_Rhino_150210.jpg
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Les pastilles effervescentes 

 

Cette variante est proposée tel un tube de somnifères.  

Voici ce qu’on peut lire sur certains forums de consommateurs spécialisés : 

"On peut mettre deux comprimés d’un coup pour une efficacité encore plus intense et rapide."  

On s’aperçoit donc que c’est toujours la dose maximale qui est recherchée par les fêtards et que ce genre de format est là pour 
répondre à cette demande, sans aucun avertissement sur les dangers potentiels d’une surdose. 
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Les sirops 

 

Ce sirop concentré d’energy drink doit se diluer dans un contenant liquide. Encore une fois, les commentaires des internautes sur ce 
type de produit sont révélateurs : 

"On dose la quantité d’energy drink que l’on veut. Si on veut une boisson forte, on ajoutera moins d’eau que si on souhaite avoir une 
boisson plus douce. Ainsi, on peut amener une grosse quantité d’energy drink avec soi, la bouteille de 25 cl permettant d ‘obtenir près 
de deux litres d’energy drink." 

Les poudres 

 

Ce format est certainement le plus choquant.  

L’emballage une fois ouvert laisse apparaître quelques fioles de poudre à diluer. De plus, à l’intérieur du paquet se trouvent un miroir 
et une carte bleue! Tout est fait pour assimiler ce produit à de la cocaïne. 

Ceci n’est pas sans nous rappeler le combat qu’a mené le CRIOC pour empêcher la commercialisation en Belgique de la boisson 
énergisante baptisée "Cocaïne", qui banalisait sans scrupule une drogue dure auprès des jeunes, en plus de sa quantité illégale de 
caféine.13 

UNE DROGUE DOUCE 

Les boissons énergisantes n’ont donc rien "d’énergisant". Ce sont plutôt des excitants qui ne procurent qu’une dose minime d’énergie 
et qui, en pratique, ne font que masquer la fatigue en stimulant à outrance le système nerveux.  

                                                                        

13 "Cocaine energy drink fait de la provoc’ son fonds de commerce", CRIOC, mars 2010, http://www.crioc.be  
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Ces boissons ne sont donc pas inoffensives et peuvent avoir des effets secondaires indésirables.  

Une consommation excessive peut donc installer une assuétude dangereuse pour les jeunes consommateurs. Les nouveaux formats 
disponibles, incitant à la surconsommation, suscitent notre plus vive inquiétude. 

Le CRIOC constate avec regret que la tendance actuelle n'est ni à la modération ni à la prévention. Du chewing-gum ou des comprimés à 
avaler contribuent à une surconsommation dangereuse. Outre l'aspect santé, qu'en est-il de l'éthique de telles pratiques? 
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Conclusions 

Nous sommes en présence d'un produit qui est très loin d'être anodin. Le danger est réel pour les jeunes consommateurs en cas de 
consommation excessive. En effet, une consommation raisonnable et adéquate ne comporte guère de danger.  

Le CRIOC estime qu'il est temps de prendre les mesures qui s'imposent face aux dérives actuelles. 

C'est pourquoi le CRIOC recommande: 

¶ d'en interdire la vente aux mineurs de moins de 16 ans ; 

¶ un étiquetage cohérent indiquant de manière claire et lisible les risques réels auxquels le consommateur s'expose, en 
dressant la liste des symptômes qu'il peut ressentir tels que nervosité, anxiété, insomnie, élévation du rythme cardiaque et 
tremblements ; 

¶ un étiquetage indiquant de manière claire et lisible les risques liés à une consommation du produit associé à de l'alcool ; 

¶ une harmonisation européenne de la règlementation relative aux boissons énergisantes. 

Le CRIOC recommande également que les règles imposées à la publicité pour l'alcool (Convention Arnoldus) soient transposées à la 
publicité pour les boissons énergisantes. Cela impliquerait notamment:  

¶ une interdiction de la publicité ciblant les mineurs d’âge, que ce soit par son contenu ou son mode de communication ;  

¶ une interdiction de la publicité incitant ou encourageant une consommation irréfléchie ou exagérée ; 

¶ une interdiction de suggérer que la consommation de boissons énergisantes augmente les performances ou conduit à la 
réussite sociale, sportive ou sexuelle. 
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